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COMMUNIQUE 

Réponse de la Haute Autorité à la suestion écrite No. 56 do M. PETR~ 

Objets TAXr. sur le charbon - maintien du contingentement des importations 

Question 

Au cours d'une manifestation qui réunissait en a~il plus de 20.000 

mineurs du Bassin de la Ruhr et d'Aix-la-Chapelle, le syndicat des Mineurs 

et de l'énergie d'Allemagne occidentale, a demandé que la taxe sur le char

bon et~e contingentement des importations soient maintenues au-delà du 31 

décembre 1962. 

Le syndicat demande aussi que les importations de pétrole brut soient 

soumises à licence et que les importations de fuel pour usage domestique 

soiont arrêtées provisoirement. Le syndicat ~amande également une taxe de 

consommation sur le mazout. 

La Haute Autorité estime-t-olle que la réalisation do cos proposi

tions est compatible ou non avec le Traité de la C~CAi 
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REPONSE Dli: LA HA.UTE li.UTORITE 

à la question é·ori te ~To. 56 de Monsieur PETRE 

1. Les mesures prises en Ra)ublique téd~~ale· et auxquelles fait allu

sion 1' honorable parlementaire qonoertlOnt exclusivement l 1 importa .. 

tion de charbon en provenanoe des pays tiers. Les au~res pays membres 

pr/3tent leur "concoure rn.~tuel*' sur la ba.-se de ~'article 71 du Traité 

pour,assurer le respect dé la. r6glemente.tion visée ai-dessus. 

Il n'exj.ste ~ucune limitation de.a échanges de charbon communaut'aire 

entre la République fédérale et les autres pays de la Communauté, 

sauf les mesurès temporaires en faveur de la Belgique prises en 

application de l'article 37. 

2. Le syst~me ad0pté en 1959 par le Gouvernement f'édéra;J., sur re.oomman ... 

dation de la Eaute Autorité, d~ns le domaine des impprtations de 

charbon en provenance des ~ays/ tiers, con~iste1 én un droit de douane ") 
------

de DM 20.t-• par tonne de charbbn importé ~u-delà d'un contingent libre 
1 . 

de droit, Ce contingent est del 6 millions de tonnes pour 1' année 1962. 

c"es mesures n·1 ont donc pas la :f,or~e d 1 un o~nting~ntentent des· impor

tations de•oharbon en provena~ce des pays· tiers. 
! ·. 

3. La continuation des mesures d~crites ci-de_ssus - qui relèvent, ainsi 

qu'il ress·ort de. ~e qui précède, tant de la Haute Autorité que du 

Gouvernement fédéral - est po~sible .dans les limites des dispos~ tiens 

du ~raité instihant la C,E,CjA, et dos e.ooords internationaux, 

4• Lès quéstions rela.t:J,ves a.u. pé~role brut et a.u fuel reasortisae.nt 

à la. compétence de la C.E.E. *a ~a~te Autorité ne peut se prononcer 

sur les questions posées concernant oes deux produits. 
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